
Blois, le 12 novembre 2024

 Communiqué de presse

Cité scolaire à Camille Claudel : une sortie par le haut.

Ce mardi 12 novembre, au cours d’une conférence de presse commune, le conseil départemental,
le conseil  régional,  la ville de Blois et l’inspectrice d’académie de Loir-et-Cher ont  annoncé la
transformation du lycée Camille Claudel en cité scolaire afin d’y accueillir un collège.

Depuis plus d’un an, la FSU se mobilise pour éviter la fermeture sèche du collège Rabelais et la
répartition des élèves sur les autres collèges de la ville. Depuis plus d’un an, la FSU a organisé
réunion publique et  manifestations, a soutenu et aidé les personnels du collège Rabelais dans
leurs mobilisations. Par un travail  de fond, elle a rassemblé des données et proposé plusieurs
scénarios afin d’assurer la mixité sociale dans les collèges de Blois. Elle a participé à des débats
et des audiences à tous les niveaux,  est  intervenue dans toutes les instances,  notamment en
CDEN pour convaincre de la nécessité de conserver cinq collèges sur le blésois.

Aujourd’hui, elle ne peut que se féliciter de la décision prise. C’est la preuve que l’action syndicale,
lorsqu’elle allie propositions et mobilisations, est utile pour l’intérêt général. En acceptant le jeu de
la démocratie sociale, tout le monde sort gagnant de cette séquence et en premier lieu les élèves.
Par les temps qui courent, cette issue est à méditer.

La  FSU  tient  à  saluer  l’engagement  et  le  soutien  du  maire  de  Blois,  des  conseillers
départementaux  du  canton  de  Blois  1,  du  conseil  régional,  ainsi  que  l’ouverture  du  conseil
départemental qui a accepté de faire évoluer sa position initiale.

Enfin, chacun s’accorde pour dire qu’il ne peut s’agir d’un simple déplacement de l’actuel collège
Rabelais. La prochaine étape consistera donc à définir une nouvelle sectorisation des collèges sur
le blésois : celle-ci devra assurer une meilleure mixité sociale. On sait qu’il s’agit d’une question
sensible et c’est pour cela que la solution retenue devra être largement partagée. C’est aussi pour
cela que sa construction doit impliquer dès maintenant l’ensemble des acteurs concernés : élus,
représentants  des  personnels,  fédérations  de  parents  d’élèves,  Éducation  Nationale.  La  FSU
entend là aussi être force de proposition et est prête à partager ses réflexions et ses scénarios
avec les acteurs concernés.
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